


Objectifs de la formation

Monteur-vendeur ou responsable d’atelier, le titulaire du bac pro
Optique Lunetterie travaille essentiellement dans les magasins
d’optique, où il assiste l’opticien lunetier.
Il assure des fonctions techniques comme la conception, la
réalisation, le montage, le contrôle et la maintenance des
équipements optiques. Il peut participer à la gestion
administrative et commerciale de l’entreprise (vente, animation,
gestion des stocks ...).
Enfin il est apte à effectuer les analyses préalables à l’examen
de vision réalisé par l’opticien.

Les secteurs d’activité

opticien dans tout type de magasin
les fabricants de monture
les verriers

Poursuite d’études

BTS Opticien Lunetier sous statut scolaire ou par apprentissage
BTS Photonique: technologies et sciences de la lumière
BTS Négociation et Digitalisation de la Relation Client (NDRC)

Analyser la vision : histoire de
cas, analyse de la prescription

Définir l’équipement : 
Morphologie
Prises de mesures, essais préalables
Concevoir l’équipement, proposer et
faire choisir
Proposer et vendre des instruments
d’optique
Proposer et vendre des accessoires et
produits

Préparer l’équipement : 
Contrôler les constituants
Réaliser ou ordonner l’exécution de
l’équipement
Contrôler l’équipement

Livrer et assurer le suivi: 
Présenter le produit, le vérifier et
l’ajuster
Effectuer les réparations courantes

Maintenance et risques professionnels : 
Respecter les règles d’hygiène et de sécurité
Respecter les contraintes environnementales

Commercialiser
Gérer les achats, ventes et stocks
Accueillir, s’informer et renseigner

Gérer
Un fichier client
Aménager et organiser un point de vente
Appliquer et faire appliquer la réglementation


